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A-21-34

RÉGION 

NORMANDIE 

LE PRESIDENT DE LA REGION NORMANDIE 

Vu l'article L 4231-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'élection du Président du Conseil Régional en date du 4 janvier 2016, 

ARRETE 

Article 1 er : En raison d'un empêchement du Président du Conseil Régional à cette date, 
délégation ponctuelle de signature est donnée à Madame Sophie GAUGAIN à
l'effet de signer en mes lieux et place le 5 mai prochain, les conventions 
d'adhésion au programme « petites villes de demain » des communes de Livarot­
Pays-d'Auge, Mézidon Vallée d'Auge, Saint-Pierre-en-Auge, Orbec, Cambremer, 
Honfleur, Villers-sur-Mer et Pont-l'Evêque. 

Article 2 : Le présent arrêté sera abrogé à l'issue de la signature par Madame Sophie 
GAUGAIN desdites conventions. 

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis au contrôle de légalité et 
publié au Recueil des Actes Administratifs. 

Fait à Caen, le 
1_ 3 MAI 2021 

-

Hervé MORIN 
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